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BUREAU DE L’OIM MAROC
	[bookmark: _Hlk161320733]APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT



1	Calendrier
	Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt
	

	Titre du projet 
	

	Date de publication
	

	Date limite de dépôt des candidatures
	

	Date de début de la mise en œuvre
	



2	Site(s)
Maroc

3	Secteur(s) et domaine(s) de spécialisation



4	Entité à l’origine de la publication

Oim Rabat
                 
5         Contexte dans lequel s’inscrit le projet


	
6         Résultats escomptés
· Concevoir, planifier et organiser six (6) sessions de formation au niveau régional portant sur les politiques, procédures et pratiques migratoires fondées sur les droits, intégrant des modules relatifs à la protection des migrant.e.s en situation de vulnérabilité, aux droits humains, à l’approche genre, à la protection de l’enfance, à la traite des personnes et au trafic de migrant.e.s, aux procédures d’asile, au principe de non-sanction, ainsi qu’aux techniques d’identification, d’entretien et d’orientation des personnes vulnérables. 
· Assurer la coordination technique et l’organisation logistique des formations, y compris la mobilisation des participants désignés par les autorités marocaines aux niveaux national et régional, la coordination avec l’OIM, ainsi que l’organisation des aspects pratiques liés aux lieux, supports pédagogiques et déroulement des sessions.
· Intégrer des actions de sensibilisation visant à renforcer la compréhension des participants sur l’information à fournir aux migrant.e.s concernant les voies de migration régulière et leurs droits, la prévention des risques liés au trafic de migrant.e.s et à la traite des êtres humains, ainsi que l’identification des signes d’exploitation et d’abus.
· Promouvoir les bonnes pratiques en matière de protection et d’assistance aux migrant.e.s en situation de vulnérabilité, y compris les mécanismes de référencement, la coordination interinstitutionnelle et les approches centrées sur la protection et la dignité des personnes.
· Mettre à disposition des formateurs qualifiés et expérimentés, disposant d’une expertise avérée en migration, protection et renforcement des capacités des forces de l’ordre, et assurer une approche pédagogique adaptée aux contextes opérationnels régionaux.
· Assurer le suivi technique des activités, incluant la documentation des formations réalisées au niveau régional, l’évaluation de la participation et des acquis, ainsi que la production de comptes rendus et de rapports narratifs à destination de l’OIM.
· Effectuer toute autre activité connexe confiée par l’OIM en lien avec l’organisation et la qualité des formations, dans le respect des objectifs du projet et des standards institutionnels de l’OIM.


7           Budget indicatif
70 000 Euros
	 
8          Autres informations










9	Critères de sélection 

	Libellé
	Description
	Pondération

	
Importance de la proposition en vue d’atteindre les résultats escomptés
	· Importance de la proposition en vue d’atteindre les résultats escomptés ;
· Expertise en matière de budgétisation, de communication, de négociation et de participation ;
· Expertise et expérience en matière d’élaboration et d’exécution de programmes de formation et de renforcement des capacités à l’intention des organisations de la société civile et des institutions publiques ;
· Adéquation et clarté du budget proposé (y compris la contribution du partenaire potentiel) 
· Expertise et expérience techniques pertinentes en matière de collaboration avec un éventail de parties prenantes aux niveaux national et local aux fins de l’adoption d’une approche intersectorielle tenant compte des jeunes ;
· Expérience de l’application des principes relatifs aux droits, tels que l’inclusion, l’égalité, la responsabilité, la participation et l’universalité.
	60








	Viabilité de l’intervention
	· Expérience en matière de partenariat avec des institutions clés œuvrant dans le domaine de la participation et de l’épanouissement des jeunes et des adolescents ; 
· Expérience, présence et relations avec la communauté aux niveaux national et local ; capacités de gestion ; viabilité de l’intervention.
	20

	
Autres
	· Potentiel de reproduction et d’application à plus grande échelle ;
· Capacité de prise en considération systématique des questions de genre dans le cadre de la mise en œuvre des programmes ;
· Approche novatrice ;
· Capacité avérée de gestion financière des projets ;
· Bonne connaissance du contexte politique et social au Maroc
	20



10.                   Pièces jointes

	Description
	

	ANNEXE A – Liste de vérification des références des partenaires d’exécution
	Page 4 de ce document

	ANNEXE B – Modèle de note conceptuelle
	



L’OIM se réserve le droit d’annuler des activités planifiées ou d’en définir de nouvelles, et d’en réduire ou d’en élargir la portée. Les partenaires d’exécution retenus doivent se tenir prêts à établir un budget détaillé fondé sur leur proposition dans un délai de deux semaines après avoir reçu l’avis de sélection de l’OIM.
Pour des raisons de confidentialité, l’OIM se réserve le droit de ne pas divulguer d’informations précises concernant la décision prise par son bureau. 
L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute manifestation d’intérêt, et d’annuler le processus de sélection ou de rejeter toutes les expressions d’intérêt à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés. 
Pour de plus amples informations, veuillez écrire à l’adresse suivante : ydesveaux@iom.int et vrinaldi@iom.int

Directives relatives à la soumission des manifestations d’intérêt
Le présent document renferme les instructions relatives à la constitution et à la soumission des dossiers de candidature, y compris de l’annexe A (informations relatives aux partenaires d’exécution).
1. Il est demandé de répondre à l’appel à manifestation d’intérêt par courriel à l’adresse suivante, moroccoprocurement@iom.int
2. Une description détaillée de la manière dont les compétences, l’expérience, les connaissances et l’expertise des partenaires d’exécution répondent aux exigences énoncées dans l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM devra être fournie.
3. Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants :
a. une lettre d’accompagnement ;
b. les documents demandés dans l’appel à manifestation d’intérêt
c. tout autre document pertinent.
4. Il est possible de modifier ou de retirer les candidatures par écrit, avant la date limite indiquée dans l’appel à manifestation d’intérêt. Passé ce délai, les candidatures ne pourront plus être modifiées ou retirées.
5. Les coûts relatifs à la constitution et à la soumission du dossier de candidature sont à la charge du partenaire d’exécution et l’OIM ne peut en aucun cas être tenue responsable des frais engagés. 
6. Les partenaires peuvent signaler des cas de fraude, de corruption et de manquement sur la plateforme Nous sommes tous concernés (We Are All In) de l’OIM.  
7. Toute information communiquée par écrit ou oralement aux partenaires d’exécution dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt doit être considérée comme confidentielle. Ceux-ci ne doivent pas partager ou évoquer ces informations avec un tiers sans l’approbation écrite préalable de l’OIM. Cette obligation subsiste après l’achèvement du processus de sélection, que la candidature du partenaire d’exécution ait été retenue ou non.
8. L’OIM traitera toutes les informations (ou les informations libellées comme exclusives, sensibles ou financières) communiquées par les partenaires d’exécution de manière confidentielle, et les données à caractère personnel seront traitées dans le respect des principes relatifs à la protection des données.
9. En soumettant leur candidature, les partenaires d’exécution autorisent l’OIM à partager des informations avec les personnes qui doivent en avoir connaissance aux fins de l’évaluation de la proposition et du traitement du dossier.
10. En soumettant leur candidature ou une manifestation d’intérêt, les candidats confirment leur adhésion à la déclaration de conformité de l’OIM reproduite dans le formulaire prévu à cet effet et accusent réception de la liste des pratiques interdites (pièce jointe).
11. L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute candidature, d’annuler le processus et de rejeter toutes les candidatures, à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés, et sans obligation de les informer du motif de sa décision.

ANNEXE A - LISTE DE VÉRIFICATION DES RÉFÉRENCES DES PARTENAIRES D’EXÉCUTION
Les informations ci-après doivent figurer dans la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM. 

TABLEAU 1 – PRINCIPALE EXPÉRIENCE EN TANT QUE PARTENAIRE D’EXÉCUTION AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Début (mois/année)
•	Fin (mois/année)
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets
•	Montant du contrat 
Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives)

TABLEAU 2 – EXPÉRIENCE SIMILAIRE AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Année 
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets 
•	Montant du contrat 
•	Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives*)

TABLEAU 3 – LISTE DES PRINCIPAUX MEMBRES DU PERSONNEL (format libre)
•	Nom
•	Fonction et qualifications
•	Nombre d’années d’expérience
Veuillez fournir un organigramme ainsi qu’un CV détaillé des membres clés de la direction et du personnel de l’organisation.

TABLEAU 4 – AUTRES INFORMATIONS (format libre)

Outre les informations demandées, les partenaires d’exécution peuvent joindre tout autre document pertinent.











 Bureau de l’OIM MAROC
Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt de l’OIM : 
Je soussigné(e) déclare que les informations renseignées dans le présent formulaire sont exactes et que tout changement éventuel sera notifié dans les meilleurs délais :


___________________________________________________
(Signature)

Nom :
Titre :
Date :
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